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Ensemble faisons avancer 
le logement social

En s’engageant, à travers une charte 

définissant clairement, en dix points 

clés,  les objectifs et les  priorités de 

leur action, les opérateurs du logement so-

cial de Midi-Pyrénées, affirment aujourd’hui 

leur détermination à répondre aux attentes 

et aux besoins des habitants et des élus lo-

caux, en fonction des réalités spécifiques de 

chaque territoire. L’effort de construction 

doit être poursuivi et amplifié. Développer  

une offre de logements accessible, demeure 

la mission fondamentale des organismes 

HLM. Mais la production de nouveaux 

logements, comme l’amélioration du parc 

existant, doivent nécessairement s’inscrire 

dans la définition d’une stratégie d’urba-

nisme et d’une politique locale de l’habitat 

équilibrée et diversifiée. L’autre priorité 

majeure concerne la prise en compte des 

exigences du développement durable. Les 

organismes HLM souhaitent renouer avec 

l’innovation. Innovation en matière de for-

me, d’esthétique architecturale, mais aussi 

avec l’utilisation de matériaux nouveaux, 

plus respectueux de l’environnement, et de 

procédés susceptibles de réduire les coûts de 

construction. Innovation également  en ma-

tière énergétique, dans la recherche de solu-

tions permettant de limiter les charges des 

locataires. Enfin, innovation en matière de 

gestion sociale pour accompagner les évolu-

tions du rôle social des organismes. Les or-

ganismes HLM affirment par ailleurs leur 

volonté d’agir en faveur de la restauration 

d’un véritable parcours résidentiel. Les mé-

canismes d’accession sociale à la propriété 

sécurisée répondent à cette préoccupation 

tout en favorisant la mixité des nouveaux 

programmes de logements. Ces évolutions 

doivent être au final mesurées à l’aune de 

la performance, de la qualité et du service 

rendu, dans une relation de proximité avec 

nos locataires et l’ensemble de nos partenai-

res. La qualité, un maître mot, au cœur de 

l’engagement de l’ensemble des organismes 

membres de l’Union Sociale pour l’Habitat 

Midi-Pyrénées. 

Stéphane Carassou
Président

Présentation 

de nos 10 

engagements



l e s  c h i f f r e s - c l é s

des réalisations
dans la région

Ariège, Moulin Neuf

Haute-Garonne, 
Toulouse

Lot, Cahors

Tarn, Labruguière

Sources : enquête OPS 2009

Hautes-Pyrénées, 
Montagaillard

Aveyron, 
Onet-le-Château

Gers, Villecomtal

Tarn-et-Garonne, 
Verdun-sur-Garonne

Qui sont les locataires 
du parc HLM ?

35%
des ménages

22%
des ménages

110 000
locataires

21%

13%
des titulaires

des titulaires

66%
des titulaires

9%
de familles

nombreuses

41%

sont monoparentaux

ont moins de 30 ans

ont plus de 65 ans sont entrés depuis
moins de 3 ans

ont entre 
30 et 64 ans

des personnes
seules

du parc locatif 
social
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Charte d’engagement au service des locataires, 
des demandeurs et des territoires

2010, 
10 engagements

En 2010, les organismes du 
logement social au travers 
de l’USH Midi-Pyrénées 
s’engagent sur les 10 points 
suivants : 

Des produits -
logements au regard 
des enjeux sociétaux 
et environnementaux

1 Adapter l’offre de logements locatifs 
sociaux aux besoins des populations 

et des territoires en développant le 
volume de production nouvelle et de 
reconstitution de logements locatifs 
sociaux. Pour ce faire, ils s’engagent à 
être des opérateurs actifs dans la dé-
finition et la mise en œuvre des politi-
ques locales de l’habitat.

2 Adapter l’offre de places d’héber-
gement aux besoins des territoires 

en contribuant au développement du 
volume de places nouvelles.

3 Produire des formes architecturales 
et urbaines innovantes.

4 Entretenir et améliorer le patrimoi-
ne existant pour réduire la facture 

énergétique du locataire.

Des missions sociales 
pour construire des 
parcours résidentiels

5 Fluidifier les parcours résidentiels 
des locataires en facilitant les mu-

tations internes ou externes.

6 Mettre en œuvre les mécanismes 
de sécurisation des parcours d’ac-

cession sociale à la propriété via une 
assurance perte en cas de revente,  
une garantie de rachat, une mission de 
conseil préalable et une solution de re-
logement en cas d’échec.

Une vocation sociale 
élargie et universelle

7 Assurer la diversité des ménages 
dans l’occupation du parc social 

tout en s’engageant sur l’accueil de 
ménages défavorisés.

Des savoir-faire 

métiers toujours
améliorés et de 
nouveaux services 
développés

8 Garantir un traitement de la de-
mande de logement ou de mutation 

dans le cadre du référentiel régional de 
classement objectif de la demande.

9 Détecter les situations d’impayés 
pour prévenir les expulsions.

10 Assurer la qualité du service 
rendu aux locataires autour des 

items suivants : le conseil à l’entrée 
dans le logement, la communication 
des noms des interlocuteurs, la vérifi-
cation du bon état de fonctionnement 
du logement, le nettoyage des parties 
communes, la prise en compte de tou-
tes les demandes d’intervention tech-
nique, le contrôle technique régulier du 
patrimoine pour la sécurité, le rappel 
des règles de bon voisinage pour la 
tranquillité, une réponse 24h/24h en 
cas d’incident grave.
Aussi les organismes mesurent la sa-
tisfaction des locataires tous les trois 
ans.
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L’ i n t e r v i e w

Une entreprise au service 
des solutions énergétiques 
de demain

Le mois dernier, l’Assem-

blée nationale examinait 

le projet de loi Grenelle 

2 dans laquelle seront précisées 

les modalités de la prochaine ré-

glementation thermique. Celle-

ci  exigera, a minima, le niveau 

Bâtiment Basse Consommation. 

Deux fois plus exigeant que la ré-

glementation thermique actuelle, 

ce label BBC deviendra donc la 

norme imposée à partir de 2013. 

Tout nouveau bâtiment construit 

dans notre région, ne pourra ainsi 

consommer plus de 45 kWh par mè-

tre carré et par an pour l’ensemble 

des usages énergétiques hors élec-

troménager. Pour atteindre un ob-

jectif aussi ambitieux, il convient 

de minimiser les besoins en énergie 

du bâtiment en optimisant son iso-

lation thermique, son orientation 

par rapport au soleil, sa forme… 

Mais il faut aussi choisir des équi-

pements de chauffage et de produc-

tion d’eau chaude performants. Le 

gaz naturel offre à cet égard des 

solutions parfaitement adaptées. 

Déjà prêtes et très bien position-

nées pour répondre aux exigences 

du BBC, ces solutions peuvent être 

mises en œuvre sans bouleverser les 

pratiques de construction actuel-

les. Les chaudières à condensation 

existent déjà et les éco-générateurs 

ou « chaudières électrogène », per-

mettant la production combinée 

de chaleur et d’électricité en rési-

dentiel individuel, seront bientôt 

disponibles. Tous ces équipements 

peuvent bien sûr être couplés à des 

capteurs solaires thermiques et 

photovoltaïques.

Avec mesure et lucidité, GrDF se 

mobilise pour être aux côtés des élus 

et des collectivités territoriales, ac-

teurs clés en matière d’urbanisme, 

de choix énergétique et d’accompa-

gnement social. Etre à leurs côtés, 

cela signifie aller à leur rencontre, 

éclairer leurs choix, les aider à 

faire mieux avec moins d’énergie, 

en bref prodiguer les conseils d’une 

entreprise qui dispose de toutes les 

compétences et la technicité né-

cessaire pour conseiller et  guider 

vers les solutions énergétiques de 

demain.

Enfin, GrDF est en mesure d’ac-

compagner la démarche Qualité 

du mouvement HLM en Midi-

Pyrénées. Cet accompagnement se 

traduit par une priorité donnée à 

la sécurité de nos réseaux (80 000 

euros sont investis chaque jour à 

cet effet dans le Sud-Ouest), à un 

processus de raccordement de nos 

clients certifié ISO 9001, ou encore 

par des services facilitant l’emmé-

nagement des locataires, tels que la 

mise en gaz pour essai.

Roland Leporcher, 
Directeur Entreprises 
GrDF Sud-Ouest
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